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Comité des mesures sanitaires et phytosanitaires

NOTIFICATION

1. Membre de l'Accord adressant la notification: REPUBLIQUE TCHEQUE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés:

2. Organisme responsable: Ministère de l'agriculture de la République tchèque

3. Produits visés (numéro(s) du tarif figurant dans les listes nationales déposées à l'OMC.
Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): Vignes et vignobles

4. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Deux textes liés:
- Loi sur la viti-viniculture
- Règlement portant mise en application de la Loi sur la viti-viniculture
(Le projet de loi a été notifié dans le document G/TBT/Notif.95.139 du 8 mai 1995)

5. Teneur: Sont notifiés au titre de l'Accord SPS:
- les paragraphes 3, 4, 5, 17, 18, 19, 20, 21.1, 22.1, 22.2, 22.4, 23.1, 23.3 à 23.7 et

25 de la loi;
- les paragraphes 1 et 10.1 du règlement d'application; et
- les dispositions concernant: l'établissement de règles communes concernant les

organismes de surveillance, les obligations des organismes de surveillance, la division
de la République tchèque en régions et en zones vinicoles, les plantations de pieds de
vigne du double point de vue de la préservation des végétaux et des prescriptions
concernant les variétés, l'enregistrement des vignobles, la réparation des violations de
dispositions de la loi et du règlement d'application, l'inspection des vignobles, les
bases d'évaluation des pénalités et le recouvrement des pénalités.

6. Objectif et justification: Protection de la santé des personnes et préservation des végétaux

7. Il n'existe pas de norme, directive ou recommandation internationale [X].
S'il existe une norme, directive ou recommandation internationale, indiquer, si possible,
les dérogations à celle-ci:
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8. Documents pertinents:
1) Recueil des lois de la République tchèque (115/1995 et 189/1995)
2) Voir point 4; Loi du 25 mai 1995 sur la viti-viniculture et Règlement du

16 août 1995 portant mise en application de la Loi sur la viti-viniculture

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Adoption et entrée en vigueur le
1er septembre 1995

10. Date limite pour la présentation des observations: Sans objet

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:




